
Vous êtes souscripteurs, soutenez le projet, mettez à disposition votre toiture, ou 
êtes simplement curieux, voici les nouvelles de l’avancée du projet de Centrales 
Villageoises en Cœur de Savoie 

Des Nouvelles ! 

L’AG en résumé 

L’AG a eu lieu le jeudi 15 juin 2017 à 20h dans la salle de la Chamoussarde à 
Chamousset, avec 29 présents et 22 personnes représentées. 

L’AG a débuté par l’accueil du maire de Chamousset, commune investie dans le projet 
, puisque la dite salle de l’AG fait partie des toitures du projet. 

Une présentation du président de la société a permis à tous les participants de bien se 
remettre en tête le projet et l’ampleur du modèle des centrales villageoises :

Actuellement c’est 866 kWc en service avec 91 installations photovoltaïques dans 11 
territoires, avec 14 autres territoires en phase de lancement.

Ce fut l’occasion de retracer l’historique de la centrale villageoise Le Solaret., dont le 
lancement a eu lieu, il y a un peu plus d’un an, au printemps 2016 et de constater 
l’ampleur du travail réalisé par les bénévoles investis, à travers : le montant du capital 
collecté, l’avancée de l’étude de faisabilité réalisée par le bureau d’études, les toits 
présélectionnés ayant un contrat de vente d’électricité. 

Les raisons du choix du type de société portant le projet et son explication  ont aussi 
été détaillée lors de cette présentation.

L’AG s’est terminée par l’élection du conseil coopératif et par un pot de l’amitié pour 
fêter ce bel engagement des bénévoles investis depuis un an.Le
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SEPTEMBRE 2017—

N°1 

Démarrage des travaux

Les premiers travaux de raccordement effectués par Enedis vont démarrer dès le 10 
octobre pour la pose des premiers coffrets, puis les travaux de raccordement 
interviendront le 23 octobre, en attendant la réalisation des travaux photovoltaïques.

 

Saint Pierre d’Albigny 

Montmélian Les Marches 

Saint Jean de la Porte Chamousset 



L’objectif initial était de 100 000 euros, le capital souscrit à ce jour est de 84 000 euros, ce qui permet de lancer 
l’appel d’offres aux entreprises et d’aller consulter les organismes bancaires, puisque l’objectif minimal des 22% 
d’apports personnels est atteint. La souscription est toujours possible à l’adresse : 
http://centralesvillageoises.fr/web/guest/lesolaret

15 toits ont été retenus sur 8 communes avec 
l’engagement des propriétaires (7 privés ; 8 collectivités) 

La puissance installée sera de 13 x 9 kWc et 2 x 36 kWc, 
soit un total de 189 kWc . La production annuelle prévue 
sera de 191 000 kWh, soit la consommation annuelle 
moyenne de 40 ménages.

Printemps 2016 : réunions publiques de lancement de l’initiative et organisation des bénévoles 

Septembre 2016 : création de l’association de préfiguration « Centrales Villageoises Le Solaret », pré-examen 
des toits, appel d’offres auprès des bureaux d’études 

Décembre 2016 : Début de l’étude du BE Cythelia, retenu pour l’étude détaillée de faisabilité pour les toits 
présélectionnés et demande de devis de raccordement à ENEDIS pour un premier lot de toits 

Février 2017 : lancement de l’appel à souscriptions 

Mars 2017 : Remise de l’étude définitive du bureau d’études Cythelia, étude économique 

31 Mai 2017 Assemblée Générale constitutive de la SCIC le Solaret 

15 Juin 2017 Assemblée Générale Extraordinaire pour l’élection du Conseil Coopératif 

• Lancement de l’appel d’offres aux entreprises : fin septembre 2017 

• Validation du lancement de la première tranche : novembre 2017 

• Début des travaux première tranche : début 2018

• Mise en service : 2018 
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Une Société Coopérative d’intérêt collectif 

Les toits sélectionnés 

L’historique et le calendrier prévisionnel 

Lettre d’information n°1

Les actionnaires, le capital collecté 

Le groupe d’animation de l’association des centrales villageoises Le Solaret a fait le choix d’’une forme de 
société de coopérative d’intérêt collectif Primauté de l’intérêt collectif par actions simplifiées à capital variable, ce 
qui signifie et induit notamment : 

Une obligation de mettre en réserve impartageable 57% des résultats annuels 
Une participation des collectivités au capital inférieur à 50% 
Une égalité décisionnelle : 1 souscripteur = 1 voix (quelque soit le montant souscrit) 
Une rémunération des capitaux souscrits encadrée par la loi

Le groupe d’animation de l’association des centrales villageoises Le Solaret a fait le choix d’’une forme de 
société de coopérative d’intérêt collectif Primauté de l’intérêt collectif par actions simplifiées à capital variable, ce 
qui signifie et induit notamment : 

Une obligation de mettre en réserve impartageable 57% des résultats annuels 
Une participation des collectivités au capital inférieur à 50% 
Une égalité décisionnelle : 1 souscripteur = 1 voix (quelque soit le montant souscrit) 
Une rémunération des capitaux souscrits encadrée par la loi

Pour nous contacter : solaret@centralesvillageoises.fr

http://centralesvillageoises.fr/web/guest/lesolaret
mailto:solaret@centralesvillageoises.fr
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